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Mon propriétaire se donne un droit d’accès
garage et cour

Par angel02, le 22/10/2015 à 08:38

Bonjour,
Nous sommes locataires depuis 1an d'une maison avec dépendance, cave et garage.
Le propriétaire est un ami des parents de mon conjoint qui sont d’ailleurs garant.
Le propriétaire a acheté 3 maisons d'un coup, dont la notre au milieu. Il a donc commencé par
la notre et nous la loué dés qu'elle était terminée.
Mais voila, il a donc attaqué les travaux d'une des 2 autres maison (mitoyenne) il s'est gardé
le droit d'un accès par notre garage (avec bip) pour accéder à l'étage de notre garage (la ou il
a stocké indéfiniment sans nous prévenir ses outils et autres.) ainsi qu'a notre dépendance ou
la aussi il a stocké et aussi à notre grillage sur le côté qu'il ouvre quand bon lui semble
également pour passer brouette manitou ...) il passe donc dans notre cour sans prévenir tous
les jours de la semaines même le weekend depuis 1an. Je précise que nous avons 2 chiens
qui adore la liberté et dés que le grillage est ouvert hop hop hop...
Les travaux à côté se termine et la locataire arrive dans 15jrs. Sauf que nous rencontrons des
soucis, il m'a dit hier que l'étage de notre garage il se le gardé pour les travaux de l'AUTRE
MAISON nan mais je rêve... et qu'il gardé le bip (BIEN SUR) que si on été pas d'accord il
retourné l'escalier qui mene à l'étage du garage dans l'autre sens pour que la locataire à côté
en ai la jouissance à notre place et que elle était d'accord au cas ou pour qu'il y passe!!
Sans oublier qu'il s'est servi de notre eau (robinet dehors) et courant (prise du garage)
pendant 1an et que en gros on avait qu'à la bouclé car il était LE PROPRIETAIRE et que si on
était pas content on partait qu'il aurait des nouveaux bien vite...
Comment voulez vous que l'on entame pas des procédures avec des gens pareils!!
Mes questions : 
* sur le bail état des lieux est stipulé garage (avec un certain m²) mais ne parle pas de l'étage
est il compris dans la désignation garage ou est ce que c'est une pièce à part?
* a t'il le droit de nous imposer de garder le bip pour passer chercher ses outils (alors que ça
fait déja 1an qu'on subi..)
* peut il retourner vraiment l'escalier et en donner jouissance à la locataire à côté?
* comment rembourser eau et edf si on ne sait pas réellement ce qu'il a consommé?
* qui contacter pour faire constater et faire les courriers qui vont bien?

Merci pour votre aide.
Une locataire qui voudrait jouir pleinement du bien qu'elle paye en règle tous les mois avec
son mari sa fille ses chiens et ses chats ^^ ...
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